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Qu’est-ce qu’une substance chimique ?Qu’est-ce qu’une substance chimique ?



Les atomes…



Substances
Produit fini

Les atomes…
… constituent les

substances chimiques qui 
constituent les produits

Substances

Usines

Produit fini

Ethylène
Glycérol
Perfluorooctanesulfonate
…



Terre � milliards d’années

Chimie « naturelle » � centaines de millions d’années 

Homme � millions d’années

Une chimie méconnue

Homme � millions d’années

Chimie « artificielle » � 100 ans



100 000 substances « artificielles »

1 million de tonnes en 1930, 400 millions de tonnes en 2005

+31% entre 1995 et 2005 (PIB 25%) & +22% pour les CMR

Une chimie méconnue 

+31% entre 1995 et 2005 (PIB 25%) & +22% pour les CMR

2000 substances les plus vendues :

� 20% n’ont pas de données / impact

� 65% ont des données partielles



� Accumulation dans l’environnement

� Mise en cause par le monde du travail et les animaux

� Perturbation des fonctions humaines vitales

Un faisceau de doutes sur les dangers

� Perturbation des fonctions humaines vitales

� Cible privilégiée sur les enfants



• 22% des logements français ont un taux de formaldéhyde qui 
menace leur santé (Observatoire de la qualité de l’air intérieur)

• 5 Millions de français surexposés

• 12% des enfants sont allergiques à des allergènes domestiques 
( Maison de l’allergie)

Exemple de l’air intérieur

( Maison de l’allergie)

• 1.6 million de décès par an seraient dus selon l’OMS à la 
pollution de l’air intérieur
– Pays en voie développement : pollution due au chauffage
– Pays industrialisés : pollution chimique



Exemple des produits de construction : 
Exigences essentielles selon la réglementation DPC

1. Résistance mécanique et stabilité
2. Sécurité en cas d'incendie

3. Hygiène, santé et environnement
L'ouvrage doit être conçu et construit de manière à ne pas constituer une menace 
pour l'hygiène ou la santé des occupants ou des voisins du fait notamment :

� d'un dégagement de gaz toxiques,� d'un dégagement de gaz toxiques,
� de la présence dans l'air de particules ou de gaz dangereux,
� de l'émission de radiations dangereuses,
� de la pollution ou de la contamination de l'eau ou du sol,
� de défauts d'évacuation des eaux, des fumées ou des déchets solides ou liquides,
� de la présence d'humidité dans des parties de l'ouvrage ou sur les surfaces 
intérieures de l'ouvrage.

4. Sécurité d'utilisation
5. Protection contre le bruit
6. Économie d'énergie et isolation thermique

EVEIO – Reach Planete – Sept 08





Perspectives de l’Environnement de l’OCDE à l’horizon 2030



CO²

BioDiv.

Eau

Air

Réalité scientifique / 
menaces 

environnementales

Conséquences grandissantes des menaces environnementales sur le commerce

� développer des produits responsables

RSE

Suivant les 5 grands fléaux environnementaux actuels, un contexte de pressions 

exceptionnel est venu confirmer les enjeux du développement durable , en 

particulier pour les produits de grande consommation.
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� La conformité réglementaire des produits

� La sécurité des produits et leur impact sur la santé des clients

� L’aptitude à l’usage des produits

� Les caractéristiques sociétales & environnementales des produits� Les caractéristiques sociétales & environnementales des produits

� Le coût des produits et leur valeur ajoutée

Ethique

Economique

Usage

Réglementation

Sécurité

Produits « rusés » qui intègrent simultanément :

les exigences Réglementaires,

l’aptitude à l’Usage des produits, 

la Santé et la sécurité du consommateur, 

les exigences Environnementales et éthiques, 

les contraintes Economiques 



Mais où positionner le curseur pour chaque dimension qualité ?

Réglementation

Sécurité

Usage - Performance

Non conforme

Anticipation

Dangerosité

Risques émergents

Fragilité

Endurance

Toutes les composantes qualité d’un produit sont affectées par ces pressions 

Usage - Utilité

Environnement

Economique

Futilité

Valeur ajoutée

Néfaste

Ecologique

Cher

P/Q Optimum

La DETTE Le DON



Janvier 2008 : Convention FCD / MEEDDAT - Engagements pris dans le cadre du Grenelle de l’Environnement.

� Informer les consommateurs sur les principaux impacts environnementaux des 
produits de consommation courante : expérimentation dès 2008 sur un échantillon représentatif 
d’environ 300 produits. Cette démarche collective et concertée, une première en Europe, sera 
progressivement étendue, à compter de 2010, en fonction des résultats obtenus.

� Doubler, à horizon de trois ans, le nombre de produits mis sur le marché 
bénéficiant d’un éco-label, à travers notamment l’organisation conjointe d’une campagne nationale 
d’information et de communication destinée au grand public.

Le contexte français de l’environnement

� Réduire encore la production de déchets d’emballages d’au moins 10%, grâce à une 
action ambitieuse qui sera menée en 2008-2009 avec les industriels et les éco-organismes agréés concernés 
et en mettant l’accent sur une sélection de produits de grande consommation.

� Généraliser la démarche de bilans carbone pour connaître et maîtriser les 
émissions carbone et améliorer l’efficacité énergétique des magasins : un guide de mise 
en œuvre intégrant des exemples de bonnes pratiques et une méthode d’auto-évaluation seront élaborés 
avant la fin de l’année 2008.

EVEIO – DD – Aout 2008



Titre III : prévention des risques pour l’environne ment et la santé

Principes : précaution, substitution, participation, pollueur-payeur.

Elaboration d’un 2ème plan santé environnement en 2008 de façon concertée pour la période 
2009-2012 : programme santé transport, réduction des rejets de substances les plus toxiques pour 
l’environnement, bio-surveillance de la santé de la population en lien avec son environnement…

Renforcement des contrôles de l’Etat sur les utilisations de substances chimiques.

Avril 2008 : Projet de loi relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement

Le contexte français de l’environnement

Renforcement du suivi de l’exposition professionnelle aux substances préoccupantes.

Air intérieur, étiquetage obligatoire des produits de construction et de décoration et 
interdiction des substances classées CMR 1 et CMR 2 (cancérigènes, reprotoxiques).

L’utilisation des substances nanoparticulaires fera l’objet d’un débat public organisé au plan 
national avant le 31 mars 2009. Leur fabrication, importation et mise sur le marché seront 
précédées d’une déclaration obligatoire préalable. Élaboration d’une méthodologie d’évaluation de 
leurs risques et de leurs bénéfices. Amélioration de l’information des salariés sur ces substances.

Nombreuses mesures de réduction sur les déchets (notamment taux de recyclage matière et 
organique : 75% pour les déchets d’emballages ménagers et déchets d’entreprises).

EVEIO – DD – Aout 2008



Titre IV : Etat exemplaire

� Promotion des achats vertueux & Insertion de critères environnementaux dans les appels 
d’offre (notamment réduire de 50% la consommation de papiers des administrations d’ici 2012, 
Utiliser uniquement du papier recyclé ou provenant de forêts gérées de manière durable, 
Achats de bois certifié ou issu de forêts gérées de façon durable

Avril 2008 : Projet de loi relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement

Le contexte français de l’environnement

� Développement de l’étiquetage environnemental des produits et des services (indication du 
prix écologique d’une première série de produits à compter de 2010).

� Généralisation des dispositifs du type « bonus malus écologique ».

� Au niveau communautaire : la France appuiera l’interdiction des ampoules les plus 
consommatrices ainsi que la TVA à taux réduit sur les produits propres.

� Intégration de l’éducation à l’environnement à l’ensemble des cursus généralistes et 
professionnels, formations initiales ou continues.

EVEIO – DD – Aout 2008



Le règlement REACH



Résultat : REACH

Question globale de santé publique

Plus grand texte européen

Plus grand arsenal de sanctions (ordonnance française)

Toute la supply chain impliquée

Tous produits concernés

Liens avec Code de la Consommation + Directive Sécurité Générale Produits

� La maîtrise des risques

EVEIO – REACH SVHC  – Paris – mars 2009





Avantages de REACH pour le consommateur

� Améliorer la gestion des risques liés aux substances chimiques

� Clarifier les responsabilités des différents acteurs de la chaîne 

d’approvisionnement

� Sécuriser la production et l’utilisation des substances chimiques

� Augmenter la transparence et l’accès aux informations � renforcer la 

confiance du consommateur

� Rendre le produit moins nocif pour la santé humaine et l’environnement



« L’ensemble des fabricants, importateurs et utilisateurs européens de 
substances chimiques telles quelles, contenues dans des préparations 

ou dans des articles doivent prendre en compte les nouvelles 
dispositions de Reach pour pouvoir légalement continuer l’exercice de 

leurs activités eu sein de l’Union Européenne. »

Substances Produit finiSubstances

Usines

Produit fini

QUID pgc - Audit REACH – Paris – 11 mars 2008



� Différents types de substances (à identifier et à quantifier)
� Différents types de produits
� Différents statuts d’entreprises
� Différentes obligations et responsabilités selon les acteurs
� Une exigence de traçabilité et d’information tout au long de la chaîne

Substances Produit fini

Une chaîne pleine d’exigences…

Substances

Usines

Produit fini

QUID pgc - Audit REACH – Paris – 11 mars 2008



Fabricant de substances 
de baseFabricant de matières 

premières

Fabricant de composants

Distributeur

Distributeur
Acides, bases, 

solvants,…Pigments, résines, 
tensio-actifs,,…

Peintures, plastique, 
tissu,,…

Un très long chemin entre la substance de base 
et le produit fini

Trouver l’information est LE 
challenge REACH du metteur 

Fabricant de produits 
finis

Distributeur

Importateur
Enseigne

Consommateur

QUID pgc - Audit REACH – Paris – 11 mars 2008

Jouets

challenge REACH du metteur 
en marché en fin de chaîne !



� Risque commercial : quantitatif, livraisons, logistique,…

� Risque économique : coûts REAch

� Risque image : Cf Mattel

� Risque Juridique : responsabilités,…

� Risque réglementaire : contrôles de l’administration,…

La complexité d’une chaîne qui engendre de nombreux risques

� Risque sécuritaire : quid des substitutions sur la sécurité des produits,…

� Risque usage : quid des substitutions sur l’aptitude à l’usage des produits

QUID pgc - Audit REACH – Paris – 11 mars 2008



REACH 
=

Règlement Européen 
sur les substances 

chimiques (en tant que 
telle ou contenues 

QUID pgc / Topo Reach MDD / Septembre 2007

dans les produits de 
grande consommation) 

mises sur le marché 
Européen

=
toutes les entreprises 

vendant en Europe 
sont impactées



Objectif ? Quelles substances ? Dans quoi ?

Un niveau élevé de 
protection de la 

santé et de 
l’environnement

La libre circulation 
des substances 
dans le marché 

intérieur (traçabilité)

Tout en 
améliorant la 

compétitivité et 
l’innovation

Exigences sur les substances dans Exigences sur les substances dans 
tous les 

biens de consommation !

�Les substances chimiques entrant dans les biens de consommation : 

� Préparations (peinture, shampoing, lave-glace, piles, bougies,…)

� Articles simples (textiles, jouets, mobilier, bijoux, emballages,…)

� Articles relargants (papier toilette parfumé, gomme parfumée,…)



Principes

Interdiction d’importer ou mettre sur le marché des substances non enregistrées. Fabricants 
et importateurs sont responsables de la fourniture des données et de leur véracité

���� NO DATA NO MARKET

Article 1er de REACH : « Il incombe aux fabricants, aux importateurs et aux utilisateurs en 
aval de veiller à fabriquer, mettre sur le marché, ou utiliser des substances qui n’ont pas 
d’effets nocifs sur la santé humaine et l’environnement »

���� PRINCIPE de PRECAUTION

Délégation de responsabilités de la CE et des Etats membres vers les acteurs privés :

���� RENVERSEMENT de la CHARGE de la PREUVE

Prise en compte du cycle de vie des produits (usage) jusqu’à leur élimination

+ forte implication de l’ensemble des acteurs de la chaîne d’approvisionnement

PRINCIPE de TRACABILITE



Les 4 démarches de REACh

� Le Pré-Enregistrement* et l’Enregistrement* et le de toutes les substances fabriquées 
en Europé ou importées à + 1 tonne/an/entité juridique constituant une préparation ou 
relarguée par un article

� La Notification* des substances potentiellement dangereuses et candidates à 
l’autorisation, fabriquées en Europe ou importées à + 1 tonne/an/entité juridique et >0,1% en 
poids total de l’article, dans des articles simples

QUID pgc - Audit REACH – Paris – 11 mars 2008

poids total de l’article, dans des articles simples

� L’Autorisation* des substances confirmées comme dangereuses et donc soumises à 
autorisation (dans les préparations , les articles relarguants ou les articles simples ), sans 
seuil de tonnage.

� Communication des informations le long de la chaîne d’approvisionnement et dans les 
45 jours suivant la requête d’un consommateur (marque nationale, MDD,…)



Enregistrement
100 – 1000 t/an

Enregistrement
1 – 100 t/an

Entrée 
en 

vigueur 
de 

REACH
Pré-

Enregistrement

Enregistrement
> 1000 t/an

CMR 1&2 >  1 t/an
R50/53  > 100 t/an

FORUM d’échanges SIEF et de partage de données

Quel timing pour REACH ?

QUID pgc - Audit REACH – Paris – 11 mars 2008

*date d’expiration de la substance: 
variable dans le temps à partir de 
2012

Demande 
autorisation

SUNSET 

DATE*

01/06/07 2013 201801/06/08 01/12/08

Notification 
substances 

préoccupantes 
dans articles 

Liste des 
substances 
soumises à 

l’autorisation

Liste des 
substances 

candidates à 
l’autorisation

01/06/11 01/12/11 01/06/12 
?

18 MOIS

2010

Substances dans articles simples, relargants, 
préparation

Articles simples et partie article d’un relargant

Substances en tant que telle, dans une 
préparation, ou relarguées par un article







Substances préoccupantes candidates à l’autorisation

Depuis le 28 Octobre 2008, la 1ere pré-liste des substances candidates à 
l’autorisation a été publiée sur le site de l’agence Européenne ECHA 
(pré-liste des 14 premières SVHC – 1500 à terme)

Depuis le 14 Janvier 2009, 7 de ces substances sont en consultation pour 
l’inclusion sur l’annexe XIV

• 5-tert-butyl-2,4,6-trinitro-m-xylene (musk xylene)
• Alkanes, C10-13, chloro (Short Chain Chlorinated Paraffins)
• Hexabromocyclododecane (HBCDD) et ses isomères

QUID pgc - Audit REACH – Paris – 11 mars 2008

• 4,4'- Diaminodiphenylmethane (MDA)
• Bis (2-ethyl(hexyl)phthalate) (DEHP)
• Benzyl butyl phthalate (BBP)
• Dibutyl phthalate (DBP)

• Triethyl arsenate 
• Sodium dichromate
• Lead hydrogen arsenate 
• Cobalt dichloride 
• Diarsenic trioxide
• Diarsenic pentaoxide
• Anthracene
• Bis(tributyltin)oxyde

Obligation d’informations pour 
ces 14 substances à date




